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Introduction

Lorsque la Loi fédérale sur la responsabilité a été adoptée en 2006, des modifications ont été apportées à la 
Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels, qui sont toutes les 
deux entrées en vigueur en 1983. La portée de ces deux lois a été élargie et le Bureau du vérificateur 
général du Canada (BVG) est devenu assujetti à la Loi sur l’accès à l’information. 

Cette loi donne aux citoyens canadiens, aux résidents permanents et à toute personne ou société 
présente au Canada un droit d’accès aux renseignements contenus dans les documents de 
l’administration fédérale, sous réserve de certaines exceptions particulières et limitées. 

La Loi sur la protection des renseignements personnels confère, pour sa part, aux particuliers le droit d’avoir 
accès à l’information les concernant et détenue par l’administration fédérale, sous réserve de certaines 
exceptions particulières et limitées. Elle protège aussi la vie privée des particuliers en leur permettant 
d’exercer un important contrôle sur la collecte, l’utilisation et la divulgation des renseignements 
personnels les concernant et en empêchant les autres personnes d’avoir accès à ces renseignements.

L’article 72 de la Loi sur l’accès à l’information et l’article 72 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels stipulent que le responsable d’une institution fédérale doit préparer un rapport annuel sur 
l’application de ces deux lois au sein de son institution et présenter ce rapport au Parlement.

Le présent rapport annuel sur l’application de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels au BVG décrit la manière dont nous nous sommes acquittés de nos 
responsabilités aux termes des deux lois pendant l’exercice 2010-2011.

Pour obtenir un complément d’information ou présenter une demande en vertu de la Loi sur l’accès 
à l’information ou de la Loi sur la protection des renseignements personnels, veuillez communiquer avec la 
personne ci-dessous :

Coordonnateur 
Accès à l’information et protection des renseignements personnels 
Bureau du vérificateur général du Canada 
240, rue Sparks 
Ottawa (Ontario) K1A 0G6

Tél. : 613-952-0213 (poste 6455)
Téléc. : 613-941-8284
Courriel : atip-aiprp@oag-bvg.gc.ca
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Notre fonction

Le Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) audite les activités du gouvernement fédéral et 
fournit au Parlement, de manière indépendante, information, avis et assurance sur la gestion fédérale 
des fonds publics. Dans le cadre de ses audits, le BVG peut formuler des commentaires sur la mise en 
œuvre des politiques, mais non sur les politiques elles-mêmes.

Notre principale activité est l’audit législatif. Nous effectuons : 

• des audits de performance des ministères et organismes fédéraux; 

• des audits annuels des états financiers du gouvernement;

• des examens spéciaux des sociétés d’État et des audits annuels de leurs états financiers;

• des audits des gouvernements du Nunavut, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest.

Depuis 1995, le BVG a également un mandat précis en matière d’environnement et de développement 
durable, qui lui a été conféré par des modifications à la Loi sur le vérificateur général.

Le vérificateur général du Canada est le responsable du Bureau pour ce qui est de l’application de la Loi 
sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels. Conformément à l’article 73 de 
ces deux lois, il a délégué toutes ses attributions au coordonnateur de l’accès à l’information et de 
la protection des renseignements personnels (AIPRP).
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Bureau de l’accès à l’information et de la protection 
des renseignements personnels

Le coordonnateur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) est chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques, de lignes directrices, de 
systèmes et de procédures efficaces qui permettent au BVG de s’acquitter de ses responsabilités aux 
termes de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels.

Les principales activités du coordonnateur de l’AIPRP sont, notamment :

• surveiller le respect des deux lois, leurs règlements d’application, ainsi que les procédures et les 
politiques pertinentes;

• traiter les demandes présentées en vertu des deux lois;

• définir et mettre en œuvre les politiques, procédures et lignes directrices qui garantissent le respect 
des deux lois par le BVG;

• faire connaître les lois au sein du BVG pour veiller à ce que les employés du Bureau soient au fait 
de leurs responsabilités;

• établir des rapports annuels destinés au Parlement et les autres rapports prévus par les lois, ainsi que 
tout document pouvant être exigé par les organismes centraux;

• au nom du BVG, traiter avec le Secrétariat du Conseil du Trésor, les commissaires à l’information 
et à la protection de la vie privée et les autres ministères et organismes fédéraux concernant les 
modalités d’application des deux lois au sein du Bureau;

• aider le BVG à respecter ses engagements consistant à assurer l’ouverture et la transparence, grâce 
à la divulgation proactive et à la communication non officielle de l’information.



4 Bureau du vérificateur général du Canada

Faits saillants et réalisations de l’exercice 2010-2011

Consultations

En juin 2010, pour ce qui est des demandes de consultation, le Conseil de direction du BVG a 
réaffirmé son appui pour l’ouverture et la reddition de comptes au sein de l’administration publique en 
décidant de ne pas s’opposer à la communication d’informations sur un audit qui relèvent de l’entité. 
C’est donc dire que le BVG recommandera aux entités de protéger seulement les documents d’audit 
sur lesquels le BVG exerce nettement un contrôle (« documents rouges ») pour les audits dont les 
rapports ont été déposés au Parlement ou pour les examens spéciaux dont les rapports ont été 
présentés au Conseil d’administration des entités. Le Bureau ne demandera pas aux entités de ne pas 
divulguer de l’information sur des audits qui pourraient relever des entités elles-mêmes.

Rapport de la commissaire à l’information du Canada

En mars 2011, un rapport spécial du Commissariat à l’information du Canada, intitulé Le libre accès : une 
question d'ouverture, a été déposé au Parlement. Au cours de la deuxième année de son plan triennal relatif 
aux fiches de rendement, le Commissariat a décidé d’examiner certaines sociétés d’État et certains 
hauts mandataires du Parlement qui sont désormais assujettis à la Loi sur l’accès à l’information, en vertu 
de la Loi fédérale sur la responsabilité. Le BVG est l’un des hauts mandataires du Parlement qui a été retenu 
en vue d’être examiné. Il a obtenu un « A », soit une note « exceptionnelle ».

Actions de sensibilisation

Pendant la période visée par le présent rapport, nous avons tenu neuf séances de sensibilisation 
auxquelles ont participé 219 employés (près de 33 % du personnel du BVG). La sensibilisation aux 
questions liées à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels fait aussi 
partie du cours d’orientation obligatoire pour tous les nouveaux employés du BVG.

Plaintes

Le BVG a fermé les dossiers de sept des huit plaintes qui étaient en cours. Ces plaintes concernaient 
l’application de l’alinéa 16.1(1)a) de la Loi sur l’accès à l’information, qui interdit au BVG de divulguer des 
renseignements créés ou obtenus dans le cadre d’un audit. Toutes les plaintes ont été jugées « non 
fondées » par le Commissariat à l’information du Canada.
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Application de la Loi sur l’accès à l’information 

Demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à l’information

Sources des demandes reçues

La plupart des demandes provenaient des médias (6), puis du secteur privé (4) et du grand public (2). 
La dernière demande provenait d’une université (1).

Mesures prises à l’égard des demandes traitées 

Au cours de l’exercice 2010-2011, le Bureau du vérificateur général (BVG) a traité 14 demandes : 

• Six demandes ont donné lieu à une divulgation partielle.

• Quatre demandes ont donné lieu à des divulgations complètes. 

• Trois demandes n’ont pas pu être traitées, parce que les documents pertinents n’existaient pas.

• Une demande visait des documents qui tombaient tous dans la catégorie des exceptions.

Exceptions invoquées

L’annexe A indique le nombre de demandes pour lesquelles des types précis d’exceptions ont été 
invoqués pour refuser l’accès. Par exemple, si pour traiter une demande le BVG applique 
cinq exceptions différentes, le rapport fera état d’une exception en vertu de chaque article pertinent, 
pour un total de cinq. Si la même exception est invoquée plusieurs fois pour une même demande, elle 
ne sera mentionnée qu’une seule fois. 

Comme cela est indiqué, le BVG a invoqué les exceptions prévues aux paragraphes 19(1) et 
aux alinéas 20(1)c), 20(1)d), 21(1)a) et 21(1)b) de la Loi sur l’accès à l’information. Le BVG a également 
invoqué les exceptions prévues au paragraphe 16.1(1) de la Loi (Annexe C).

Exclusions citées

Le BVG a invoqué l’alinéa 68(a) une fois.

Prorogation des délais

L’article 9 de la Loi sur l’accès à l’information prévoit la prorogation du délai fixé par celle-ci si des 
consultations sont nécessaires, si la demande porte sur un grand nombre de documents ou si le 
traitement de la demande dans le délai prévu entrave de manière déraisonnable le fonctionnement du 
BVG. Au cours de la période visée par le rapport, le délai de quatre demandes a été prorogé de 30 jours 
ou moins et le délai d’une autre demande a été prorogé de plus de 30 jours.

Reçues pendant la période visée par le rapport : 13

En suspens depuis la période précédente : 2

Total : 15
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Délai de traitement

Sur les 14 demandes traitées pendant la période visée par le rapport :

• neuf ont été traitées dans le délai original de 30 jours; 

• quatre demandes ont été traitées dans un délai supplémentaire pouvant aller jusqu'à 30 jours;

• une demande a été traitée dans un délai correspondant à la période de 60 à 120 jours.

Méthode d’accès

Des copies de documents ont été fournies pour les dix demandes à l’égard desquelles des documents 
pertinents ont été communiqués en tout ou en partie. Lorsque le demandeur désirait obtenir 
l’information sur disque compact (CD), le BVG a accédé à la demande.

Frais 

Les frais perçus durant la période de rapport ont totalisé 75 $.

Conformément à la politique du gouvernement, le BVG a pour pratique de renoncer aux frais de 
photocopie ou de recherche lorsque le montant total de ces frais, pour une demande donnée, est 
inférieur à 25 $. En tout, pour l’exercice 2010-2011, le BVG a renoncé à des frais de 201,00 $.

Coûts

Pour l’exercice 2010-2011, les coûts directs associés à l’application de la Loi sur l’accès à l’information sont 
estimés à 100 058,46 $ au titre des salaires et à 112,50 $ au titre des frais de fonctionnement et 
d’entretien et d’autres frais administratifs – pour un total de 100 170,96 $.

Les ressources humaines nécessaires pour appliquer la Loi sur l’accès à l’information en 2010-2011 sont 
estimées à 0,90 équivalent temps plein (ETP).

Plaintes et enquêtes

Les sept plaintes traitées en 2010-2011 ont été jugées non fondées par le Commissariat à l’information 
du Canada.

Le BVG a reçu une nouvelle plainte en 2010-2011 dont le traitement a été reporté à 2011-2012.
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Application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels 

Demandes reçues en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels

Mesures prises à l’égard des demandes traitées 

Le BVG a traité huit demandes en 2010-2011 : 

• quatre requérants ont abandonné leur plainte; 

• deux demandes ont donné lieu à une divulgation partielle; 

• deux n’ont pas pu être traitées, parce que les documents pertinents n’existaient pas.

Exceptions invoquées

L’annexe B présente le nombre de demandes pour lesquelles des types précis d’exceptions ont été 
invoqués pour refuser l’accès. Par exemple, si pour traiter une demande le BVG applique 
cinq exceptions différentes, le rapport fera état d’une exception en vertu de chaque article pertinent, 
pour un total de cinq. Si la même exception est invoquée plusieurs fois pour une même demande, elle 
ne sera mentionnée qu’une seule fois. 

Comme cela est indiqué, le BVG a invoqué les exceptions prévues aux articles 25 et 26 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels.

Exclusions citées

Aucune exclusion n’a été citée.

Délai de traitement

Sur les huit demandes traitées pendant la période de rapport, six ont été menées à terme dans le délai 
original de 30 jours. Il a fallu 30 jours de plus pour traiter les deux autres demandes.

Prorogation des délais

En 2010-2011, le délai de deux demandes a été prorogé de 30 jours au maximum. Pour une des 
demandes, il y avait un nombre important de dossiers, et l’autre demande a nécessité des consultations 
avec un ministère. 

Méthode d’accès

Des copies des documents ont été transmises.

Reçues pendant la période visée par le rapport : 10
En suspens depuis la période précédente : 0
Total : 10
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Coûts 

Pour l’exercice 2010-2011, les coûts directs associés à l’application de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels sont estimés à 25 597 $ au titre des salaires et à 809 $ au titre des frais de 
fonctionnement et d’entretien et d’autres frais administratifs – pour un total de 26 406 $. Les 
ressources humaines nécessaires pour appliquer la Loi en 2010-2011 se sont chiffrées à 0,25 équivalent 
temps plein (ETP).

Plaintes et enquêtes

Le BVG n’a reçu aucune plainte en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels pendant la 
période visée par le rapport, et aucune enquête n’a été ouverte concernant le BVG.

Communication de renseignements personnels en vertu du paragraphe 8(2)

Pendant la période visée par le rapport, le BVG :

• a divulgué des renseignements personnels aux termes du sous-alinéa 8(2)m)(i) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels;

• n’a pas divulgué de renseignements personnels aux termes des alinéas 8(2)e), 8(2)f) ni 8(2)g) de la Loi.
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Annexe A : Rapport concernant la Loi sur l’accès 
à l’information

REPORT ON THE ACCESS TO INFORMATION ACT
 RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATON  

Government
of Canada

Gouvernement
du Canada

Institution        
Office of the Auditor General of Canada / Bureau du vérificateur général du Canada 

Reporting period / Période visée par le rapport 
2010-04-01 to/à 2011-03-31 

Source Media / Médias 
6 

Academia / Secteur universitatire 
1 

Business / Secteur commercial 
4 

Organization / Organisme 
      

Public 
2 

 

I Requests under the Access to Information Act /  
Demandes en vertu de la Loi sur l'accès à l'information II Dispositon of requests completed /  

Disposition à l'égard des demandes traitées 

Received during reporting period /  
Reçues pendant la période visée par le rapport 13 1. All disclosed /  

Communication totale 4 6. Unable to process /  
Traitement impossible 3 

Outstanding from previous period /  
En suspens depuis la période antérieure 2 2. Disclosed in part /  

Communication partielle 6 7. Abandoned by applicant / 
Abandon de la demande       

TOTAL 15  3. Nothing disclosed (excluded) /  
Aucune communication (exclusion)       8. Treated informally /  

Traitement non officiel       

Completed during reporting period /  
Traitées pendant la période visées par le rapport 14  4. Nothing disclosed (exempt) /  

Aucune communication (exemption) 1 
TOTAL 14 

Carried forward /  
Reportées 1 5. Transferred /  

Transmission       

III Exemptions invoked / 
Exceptions invoquées

S. 
Art. 13(1)(a)       S. 

Art 16(1)(a)       S. 
Art. 18(b)       S. 

Art. 21(1)(a) 1 

 (b)        (b)        (c)        (b) 1 

 (c)        (c)        (d)        (c)       

 (d)        (d)       S. 
Art. 19(1) 5  (d)       

S. 
Art. 14       S. 

Art. 16(2)       S. 
Art. 20(1)(a)       S. 

Art.22       

S.  15(1) International rel. / 
Art.  Relations interm.       S. 

Art. 16(3)        (b)       S. 
Art 23       

   Defence / 
   Défense       S. 

Art. 17        (c) 1 S. 
Art. 24       

   Subversive activities / 
   Activités subversives       S. 

Art. 18(a)        (d) 2 S. 
Art 26       

 

IV Exclusions cited / 
Exclusions citées  V Completion time / 

Délai de traitement 

S. 
Art. 68(a) 1 S. 

Art. 69(1)(c)        30 days or under /  
30 jours ou  moins 9 

 (b)        (d)        31 to 60 days /  
De 31 à 60 jours 4 

 (c)        (e)        61 to 120 days / 
De 61 à 120 jours 1 

S. 
Art. 69(1)(a)        (f)        121 days or over /  

121 jours ou plus       

(b)       (g)       
 

VI Extensions / 
Prorogations des délais  VII Translations / 

Traduction  VIII Method of access / 
Méthode de consultation 

 30 days or under / 
30 jours ou moins 

31 days or over / 
31 jours ou plus  Translations requested /  

Traductions demandées        Copies given / 
Copies de l'original 10 

Searching / 
Recherche 4        Translations 

prepared / 
English to French / 
De l'anglais au français        Examination / 

Examen de l'original       

Consultation              Traductions 
préparées 

French to English / 
Du français à l'anglais        Copies and examination / 

Copies et examen       

Third party / 
Tiers       1        

TOTAL 4 1        

 

IX Fees / 
Frais  X Costs 

Coûts 

Net fees collected / 
Frais net perçus  Financial (all reasons) / 

Financiers (raisons) 

Application fees / 
Frais de la demande 75 Preparation / 

Préparation        Salary / 
Traitement $ 100,058.46 

Reproduction       Computer processing /
Traitement informatique        Administration (O and M) / 

Administration (fonctionnement et maintien) $ 112.50 

Searching / 
Recherche       TOTAL 75  TOTAL $ 100,170.96 

Fees waived / 
Dispense de frais

No. of times / 
Nombre de fois $  Person year utilization (all reasons) / 

Années-personnes utilisées (raison)

$25.00 or under / 
25 $ ou moins 6 $ 30.60  Person year (decimal format) / 

Années-personnes (nombre décimal) 0.90 

Over $25.00 / 
De plus de 25 $ 1 $ 170.40    

TBS/SCT 350-62 (Rev. 1999/03) 
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Annexe B : Rapport concernant la Loi sur la protection des 
renseignements personnels

REPORT ON THE PRIVACY ACT
 RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION  
 DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Government
of Canada

Gouvernement
du Canada

Institution        
Office of the Auditor General of Canada / Bureau du vérificateur général du Canada 

Reporting period / Période visée par le rapport 
2010-04-01 to/à 2011-03-31 

 

I 
Requests under the Privacy Act / 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection
des renseignements personnels 

 

IV Exclusions cited / 
Exclusions citées 

 

VII Translations / 
Traductions 

Received during reporting period /  
Reçues pendant la période visée par le rapport 10 S. 

Art. 69(1)(a)       Translations requested / 
Traductions demandées       

Outstanding from previous period /  
En suspens depuis la période antérieure 0  (b)       Translations 

prepared / 
English to French / 
De l'anglais au français       

TOTAL 10 S. 
Art. 70(1)(a)       Traductions 

préparées 
French to English / 
Du français à l'anglais       

Completed during reporting period /  
Traitées pendant la période visées par le rapport 8  (b)       

Carried forward /  
Reportées 2  (c)       VIII Method of access / 

Méthode de consultation 

  (d)       Copies given / 
Copies de l'original 2 

II Disposition of request completed / 
Disposition à l'égard des demandes traitées  (e)       Examination / 

Examen de l'original       

1. All disclosed / 
Communication totale        (f)       Copies and examination / 

Copies et examen       

2. Disclosed in part / 
Communication partielle 2 

   

3. Nothing disclosed (excluded) / 
Aucune communication (exclusion)       V Completion time / 

Délai de traitement   

4. Nothing disclosed (exempt) / 
Aucune communication (exemption)       30 days or  under / 

30 jours ou moins 6 IX Corrections and notation / 
Corrections et mention 

5. Unable to process / 
Traitement impossible 2 31 to 60 days / 

De 31 à 60 jours 2 Corrections requested / 
Corrections demandées       

6. Abandonned by applicant / 
Abandon de la demande 4 61 to 120 days / 

De 61 à 120 jours       Corrections made / 
Corrections effectuées       

7. Transferred /  
Transmission       121 days or over / 

121 jours ou plus       Notation attached / 
Mention annexée       

TOTAL 8 
 
III Exemptions invoked /

Exceptions invoquées
 

VI Extentions /
Prorogations des délais 

 
X Costs /

Coûts 

S. 
Art. 18(2)        30 days or under /

30 jours ou moins 
31 days or over / 
31 jours ou plus 

Financial (all reasons) / 
Financiers (raisons) 

S. 
Art. 19(1)(a)       

Interference with 
operations / 
Interruption des 
opérations 

1       Salary / 
Traitement $ 25,597 

 (b)       Consultation 1  
Administration (O and M) / 
Administration (fonctionnement 
et maintien) 

$ 809 

 (c)       Translation / 
Traduction             TOTAL $ 26,406 

 (d)       TOTAL 2        

S. 
Art. 20          Person year utilization (all reasons) / 

Années-personnes utilisées (raisons) 

S. 
Art. 21          

Person year (decimal format) / 
Années-personnes (nombre 
décimal) 

0.25 

S. 
Art. 22(1)(a)          

  

 (b)            

 (c)            

S. 
Art. 22(2)          

  

S. 
Art. 23  (a)          

  

 (b)            

S. 
Art. 24          

  

S. 
Art. 25 1    

  

S. 
Art. 26 2    

  

S. 
Art. 27          

  

S. 
Art. 28          

  

TBS/SCT 350-63 (Rev. 1999/03) 
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Annexe C : Exigences en matière de rapports supplémen-
taires pour 2010-2011

Loi sur l’accès à l’information

En plus des exigences relatives à l’établissement de rapports dont on traite dans le formulaire 
TBS/SCT 350-62, « Rapport concernant la Loi sur l’accès à l’information », les institutions sont tenues 
de déclarer ce qui suit, en utilisant le présent formulaire :

Loi sur la protection des renseignements personnels 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor surveille la conformité à la Politique sur l’évaluation des facteurs relatifs 
à la vie privée (qui est entrée en vigueur le 2 mai 2002) par divers moyens. Les institutions sont donc 
tenues de déclarer les renseignements suivants pour cette période de déclaration.

Veuillez indiquer le nombre :

• d’évaluations préliminaires des facteurs relatifs à la vie privée amorcées : 1

• d’évaluations préliminaires des facteurs relatifs à la vie privée achevées : 0

• d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée amorcées : 0

• d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée achevées : 0

• d’évaluations des facteurs relatifs à la vie privée acheminées au Commissariat à la protection de la 
vie privée (CPVP) : 0

Partie III – Exceptions invoquées

Article 13

Paragraphe 13(e) 0

Article 14

Paragraphe 14(a) 0

Paragraphe 14(b) 0

Article 16

Alinéa 16.1(1)a) 1

Partie IV – Exclusions citées

Article 69

Paragraphe 69.1(1) 0
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